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ENVIRONNEMENT TRAVAUX PUBLICS

Voici quelques conseils pour éviter que 
les aliments déposés dans le bac brun 
gèlent :

•  Déposez un morceau de carton ou un 
grand sac en papier au fond du bac;

•  Déposez les matières dans des sacs en papier ou faites des papillotes 
avec du papier journal;

• Évitez d'y mettre des liquides et gardez le couvercle du bac fermé;

•  Si possible, gardez le bac à l'abri jusqu'à la veille de la collecte.

ÉVITEZ LE GEL DANS VOTRE  
BAC BRUN

Vous souhaitez réduire 
l'utilisation de produits 
à usage unique? Profitez 

d'un remboursement de 50 % des dépenses admissibles pour les 
couches lavables et les produits d'hygiène féminine. Remplissez le 
formulaire de demande sur le site Internet de la Maison de la famille 
Memphrémagog. 

ville.magog.qc.ca/hygiene-durable

SUBVENTION POUR LES 
PRODUITS D’HYGIÈNE 
DURABLES

Pour ne pas nuire aux opérations de déneigement :

•  Évitez de mettre les bacs de matières résiduelles 
sur le trottoir. Ceci facilitera l’épandage d’abrasif 
et assurera la sécurité des piétons;

•  Retirez les bacs le plus tôt possible après la 
collecte;

•  Lors d’une tempête de neige, si cela est possible, sautez une collecte 
si votre bac n’est pas plein.

COMMENT BIEN POSITIONNER VOS BACS 
EN PÉRIODE HIVERNALE

•  Identifiez l'ampleur de la panne 
électrique. Est-ce une panne 
généralisée? Si oui, contactez le 
Service GO;

•  Coupez l'alimentation de tous 
les électroménagers, éteignez 
les lumières à l'exception d'une 
seule et évitez d'ouvrir la porte du 
réfrigérateur ou du congélateur.

Si la panne persiste :

• Installez un chauffage d'appoint;

•  N'utilisez pas d'appareils qui produisent du monoxyde de carbone 
(charbon, réchaud de camping, etc.);

•  Gardez une lampe de poche et un téléphone cellulaire à portée de 
la main;

•  Procurez-vous une trousse d'urgence de base.

Après le retour du courant :

• Vérifiez qu'il n'y a pas eu de bris dans la tuyauterie;

• Ne rallumez pas tous les appareils électriques en même temps;

• Vérifiez l'état de la nourriture;

• Réapprovisionnez votre trousse d'urgence.

ville.magog.qc.ca/pannes-electricite

QUOI FAIRE EN CAS DE PANNE 
DE COURANT?

PRÉVENTION INCENDIE

Voici quelques conseils de sécurité :

•  Laissez refroidir les cendres chaudes dans un contenant métallique à 
fond surélevé avec un couvercle, à l'extérieur et loin de tout matériau 
combustible (mur de maison, plancher de galerie, abri temporaire, 
etc.);

•  Après au moins une semaine, vérifiez que les cendres sont bien 
refroidies avant de les déposer dans le bac brun.

ville.magog.qc.ca/cpi

DISPOSEZ DES CENDRES DE FAÇON SÉCURITAIRE

Dans la nuit du 11 au  
12 mars, on AVANCE l’heure. 
Profitez-en pour changer les 
piles de vos avertisseurs de 
fumée et de monoxyde de 
carbone.

Recyclez vos piles usées en les apportant à l’écocentre ou dans les 
bureaux municipaux.

CHANGEMENT D’HEURE

SÉANCES PUBLIQUES

Lundis 6 et 20 mars, 19 h 30

Posez vos questions sur le fil de la 
publication en direct sur la page 
Facebook de la Ville de Magog ou 
par téléphone au 819 843-3333, 
poste 444.

Les séances sont diffusées sur 
NousTV (HD 555), Epico 100 et webdiffusées en direct sur la chaîne 
YouTube ainsi que la page Facebook de la Ville.

ville.magog.qc.ca/seances-conseil

SÉANCES ORDINAIRES

Mardi 14 mars, 19 h 30

Pour connaître les sujets, consultez le ville.magog.qc.ca/assemblee-publique

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION

Nous désirons vous rappeler 
qu'il est strictement interdit de 
déposer ou de souffler de la 
neige : 

•  Dans un rayon de 2 mètres du 
côté des sorties d'eau d'une 
borne d'incendie;

•  Dans un rayon de 1 mètre des 
autres côtés de la borne.

Si vous contrevenez à cette réglementation, vous êtes passible d'une 
amende.

Merci de nous aider à assurer la sécurité de tous!

DÉGAGEZ LES BORNES 
D’INCENDIE

HORAIRE DE L'ÉCOCENTRE

Jusqu'au 18 mars 
Jeudi au samedi, 9 h à 15 h

Dès le 21 mars 
Mardi au samedi, 8 h 30 à 15 h 30

ville.magog.qc.ca/ecocentre
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FINANCESCULTURE, SPORTS ET VIE COMMUNAUTAIRE

Les inscriptions sont 
commencées!

Résidents et non-résidents de 
Magog

En ligne au soccer-magog.com

819 843-0914 
info@soccer-magog.com 
soccer-magog.com

SOCCER MINEUR  
DE MAGOG | ÉTÉ 2023

Les inscriptions débuteront le  
27 février!

Résidents

En ligne au ville.magog.qc.ca/
inscriptions (carte de citoyen valide obligatoire pour le parent qui 
inscrit et les enfants à inscrire).

Non-résidents

En personne au secrétariat de la Direction culture, sports et vie 
communautaire (95, rue Merry Nord, bureau 113).

baseballmineurdemagog@gmail.com

BASEBALL MINEUR DE 
MAGOG | ÉTÉ 2023

La date limite pour payer votre premier versement de taxes est le 
lundi 6 mars.

Modes de paiement :

• En ligne : ville.magog.qc.ca/paiement-taxes;

•  Par chèque : déposé dans la chute prévue à cet effet à l’hôtel 
de ville (7, rue Principale Est) ou par la poste;

• Par l’entremise des institutions bancaires participantes.

Aucun paiement en personne n’est accepté.

Saviez-vous que vous pouvez consulter votre compte de taxes en 
ligne? Inscrivez-vous : ville.magog.qc.ca/compte-taxes. 

TAXES MUNICIPALES | 1ER VERSEMENT
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PROGRAMMATION
MARS 2023

\   CONFÉRENCES À 
LA BIBLIOTHÈQUE 
MEMPHRÉMAGOG
ENTRÉE GRATUITE
Salle Kathleen-Milne

\   
LA SEMAINE DE RELÂCHE  
À LA BIBLIOTHÈQUE 
MEMPHRÉMAGOGTOUTES LES ACTIVITÉS SONT GRATUITES
Salle Kathleen-Milne 

  Réservation en ligne requise : ville.magog.qc.ca/billets

JEUX DE SOCIÉTÉ
Mardi 28 février \ 13 h 30 à 15 h 30
Viens t’amuser et découvrir les différents jeux de 
société qui y sont offerts. Une animatrice sera ta guide ! 

   Familles avec enfants de 6 à 12 ans

TOURNOI EN SALLE DE JEU VIDÉO  
SUR PLAYSTATION 4
Mercredi 1er mars \ 13 h 30 à 15 h 30

   Enfants de 10 ans et plus 

JE FAIS DU PAPIER !
Jeudi 2 mars \ 13 h 30 à 15 h 
Découvre l’univers de papier et mets la main  
à la pâte pour fabriquer ton papier personnalisé ! 

   Enfants de 6 à 12 ans (maximum 20 enfants)

CINÉMA ET MAÏS SOUFFLÉ 
Vendredi 3 mars \ 13 h 30 à 15 h 30

   Enfants de 6 à 12 ans

CRÉER EN RÉCUPÉRANT
Samedi 4 mars \ 13 h 30 à 15 h 30 
Fabrique une libellule à partir de rebuts avec un 
pistolet à colle chaude et le jeu cherche et trouve.

   Enfants 8 ans et +

\   CENTRE D’ARTS VISUELS DE MAGOG
ENTRÉE LIBRE

PORTES OUVERTES SUR LA GRAVURE
Jusqu’au 30 avril 
Estampes présentant des techniques et des univers créatifs d’artistes  
de diverses générations de l’Estrie et d’ailleurs. Exposition présentée  
par l’organisme D’encre et de papier - Artistes graveurs Memphré.

L’ART-THÉRAPIE, SES IMPACTS  
ET SES BÉNÉFICES
Jeudi 16 mars à 18 h
Conférence sur les thérapies par les 
arts comme outils au rétablissement en 
santé mentale offerte en partenariat avec 
l’organisme communautaire en santé 
mentale de Magog Le Centre l’Élan.

MERCREDI : ON SORT !  
/ L’UNIVERS DU THÉ
Mercredi 15 mars à 14 h 
Découvrir l’univers du thé, son histoire,  
sa transformation et sa dégustation  
avec Émilie Poissant. 

COMPLET
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